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L'expression " Valeur nominale " appliquée aux crédits à court terme
encore non remboursés à l'heure actuelle, désigne le montant total de ces
crédits, selon les dernières informations dont disposent les Comités Bancaires
Etrangers respectifs, exprimé, pour les besoins des calculs, en monnaie
allemande sur la base du taux moyen officiel en vigueur dans la République
Fédérale le premier jour ouvrable précédant le jour du calcul.

2. Durée de l'Accord(')
(1) Sauf indication contraire, les dispositions du présent Accord entreront

en vigueur le 1952 et resteront effectives pendant une période
de douze mois civils à dater de ce jour, à moins de dénonciation anticipée
Par les Comités Bancaires Etrangers dans l'un quelconque des cas suivants:

(i) Si un moratoire est déclaré sur le territoire de la République Fédérale
à l'égard de l'une quelconque des obligations traitées dans le présent
Accord des Débiteurs Allemands envers les Créanciers Bancaires
Etrangers;

(ii) Si, dans l'avenir, des décisions internationales ou des mesures
gouvernementales à caractère financier, politique ou économique
créent une situation de nature à compromettre gravement, de l'avis de
la majorité des Comités Bancaires Etrangers, l'application du présent
Accord;

(iii) Si les Comités Bancaires Etrangers, après avoir appelé l'attention du
Comité allemand sur la question, jugent que l'une quelconque des
conditions posées au paragraphe 7 de l'Exposé des motifs du présent
Accord n'a pas été observée.

(2) Cette dénonciation ne saurait affecter les droits et obligations acquis
Par l'effet du présent Accord avant la date de ladite dénonciation. Celle-ci,
Pour être effective, devra être notifiée par lettre, télégramme ou radiogramme
(spécifiant la date à laquelle cette dénonciation prend effet), signé au nom
de la majorité des Comités Bancaires Etrangers et adressé à la Banque des
Règlements Internationaux et au Comité Allemand. Cependant, le fait de
ne pas notifier le Comité Allemand ne saurait infirmer en aucune manière
la dénonciation.

(3) La déclaration sur le territoire de la République Fédérale d'ui
loratoire étranger général, de quelque forme que ce soit, entraînera, ipso

facto, la dénonciation du présent Accord.

3- bla des Crédits, etc.
(1) Pendant toute la durée du présent Accord, les droits de l'un

quelconque des Créanciers Bancaires Etrangers au remboursement des crédits
àcourt terme au titre desquels il aura accédé au présent Accord seront
suspendus jusqu'à la date d'expiration dudit Accord, sous réserve du droit
de chaque Créancier Bancaire Etranger aux remboursements anticipés
accordés ou autorisés par l'une quelconque des dispositions du prégent
Accord. En accédant audit Accord, tout Débiteur Allemand accepte que
tous les crédits à court terme au titre desquels cette accession est effectuée
soient dus et payables pour leur totalité, à l'expiration du présent Accord,
dans la monnaie étrangère correspondante, sous réserve des réductions qui
auront pu être effectuées avant cette expiration, par application de l'une
quelconque des dispositions de l'Accord.

(2) Ni l'exécution du présent Accord, ni aucune de ses dispositions ne
3urait affecter les droits et obligations d'un Créancier Bancaire Etranger et

son Débiteur Allemand afférents à un crédit à court terme et résultant:
(1) Voir Annexe III A.


